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(54)  Procédé  de  mise  en  sécurité  de  chauffe-bains  et  chaudières  atmosphériques  à  gaz  lors  du 
refoulement  des  produits  de  combustion 

(57)  A  l'aide  d'un  seul  capteur  de  température  (7) 
placé  dans  le  flux  de  refoulement  des  produits  de  com- 
bustion  par  l'entrée  d'air  (5)  du  coupe-tirage  (3),  on  me- 
sure  les  variations 

dT 
dt 

de  température  du  capteur  par  rapport  au  temps,  et  la 
mesure  instantanée  de  la  température  T  des  produits 
de  combustion  refoulés,  associée  à  la  mesure  du  cou- 
rant  de  l'électrovanne  de  régulation  pour  que  la  mise  en 
sécurité  n'intervienne  que  si  la  mesure  de  la  tempéra- 
ture  est  supérieure  à  un  seuil  déterminé  correspondant 
au  courant  de  ladite  électrovanne. 

Application  aux  appareils  à  puissance  variable. 
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Description 

L'invention  se  rapporte  aux  chauffe-bains  et  chau- 
dières  atmosphériques  à  gaz  et  concerne  plus  précisé- 
ment  un  procédé  pour  la  mise  en  sécurité  de  l'appareil 
lors  du  refoulement  des  produits  de  combustion,  par 
exemple  lors  d'un  bouchage  du  conduit  d'évacuation 
des  fumées. 

Il  est  bien  connu  d'utiliser  des  dispositifs  de  sécurité 
assurant  cette  fonction,  notamment  dans  les  installa- 
tions  à  ventilation  mécanique  contrôlée  en  vue  de  pallier 
à  leur  défaillance  éventuelle.  Une  anomalie  au  niveau 
de  l'extracteur,  ou  encore  un  bouchage  des  conduits  se 
traduit  par  une  élévation  anormale  de  température  au 
niveau  du  coupe-tirage.  Habituellement  on  prévoit  à  ce 
niveau  un  thermostat  ou  un  capteur  de  température  qui, 
à  une  température  prédéterminée,  agit  aussitôt  dans  le 
sens  de  l'arrêt  du  brûleur.  Cette  température  à  laquelle 
l'élément  thermosensible  provoque  l'arrêt  du  gaz  au 
brûleur  est  réglée  entre  la  valeur  de  température  admise 
lorsque  l'appareil  fonctionne  dans  des  conditions  nor- 
males  de  tirage  et  une  valeur  de  température  pour  la- 
quelle  il  y  aurait  un  refoulement  dangereux  des  produits 
de  combustion.  Cette  valeur  prédéterminée  de  tempé- 
rature,  dans  le  cas  des  appareils  à  puissance  fixe,  per- 
met  un  arrêt  pratiquement  immédiat  de  l'appareil  dès 
l'apparition  d'une  anomalie. 

Par  contre,  dans  les  appareils  à  puissance  variable, 
dans  lesquels  le  brûleur  peut  fonctionner  à  débit  réduit, 
à  débit  maximum  ou  à  des  débits  intermédiaires,  la  va- 
leur  fixe  de  déclenchement  de  l'élément  thermosensible 
est  un  inconvénient,  car  la  température  plus  basse  des 
produits  de  combustion,  quand  le  brûleur  fonctionne  à 
faible  débit,  ne  permettra  pas  d'atteindre  rapidement 
cette  valeur,  et  retardera  d'autant  la  mise  en  sécurité  de 
l'appareil. 

De  même,  par  exemple  en  été,  avec  des  tempéra- 
tures  ambiantes  de  l'ordre  de  30°C,  ce  dispositif  avec 
un  capteur  de  température  présente  des  disjonctions  in- 
tempestives  car  le  capteur  atteint  en  fonctionnement 
normal  à  grande  puissance,  une  température  équiva- 
lente  à  celle  correspondant  à  un  fonctionnement  anor- 
mal  à  petite  puissance. 

Une  autre  solution  consiste  à  utiliser  deux  capteurs 
de  température,  l'un  placé  dans  le  flux  normal  des  fu- 
mées,  l'autre  placé  dans  le  flux  de  refoulement  de  ces 
fumées. 

Lorsque  le  tirage  thermique  est  insuffisant,  les  fu- 
mées  sont  refoulées  dans  le  local  d'habitation  par  le  boî- 
tier  du  coupe-tirage  de  l'appareil.  Les  deux  capteurs  de 
température  se  trouvent  donc  dans  le  même  flux  des 
fumées  refoulées  et  par  suite,  le  différentiel  de  tempé- 
rature  entre  les  deux,  chute  rapidement  à  quelques  de- 
grés.  Cette  variation  du  différentiel  de  température  est 
exploitée  pour  mettre  en  sécurité  l'appareil. 

Toutefois  ce  système  à  deux  capteurs  présente  des 
inconvénients  quand  l'appareil  est  en  phase  de  régula- 
tion.  En  effet  lorsque  la  régulation  déclenche  l'arrêt  du 

brûleur,  la  température  du  capteur  situé  dans  le  flux  nor- 
mal  des  fumées  va  chuter  rapidement  puisqu'il  n'y  a  plus 
dégagement  de  fumées  ! 

Par  contre  la  température  du  capteur  placé  dans  le 
s  flux  de  refoulement,  ne  va  décroître  que  beaucoup  plus 

lentement  puisqu'il  continue  à  être  soumis  au  rayonne- 
ment  du  boîtier  du  coupe-tirage.  Par  conséquent  le  dif- 
férentiel  de  température  chute  aussi  rapidement  que 
dans  le  cas  où  il  y  a  un  refoulement.  Pour  pallier  à  cela, 

10  il  faut  que  l'appareil  soit  équipé  d'une  électronique  intel- 
ligente  qui  prenne  en  compte  le  fait  qu'il  est  en  phase 
de  régulation  et  qui  inhibe  la  sécurité  durant  cette  phase 
pour  ne  pas  être  disjoncté.  Ainsi  un  système  à  micro- 
processeur  ayant  en  mémoire  les  indications  de  consi- 

15  gne  des  capteurs,  pourrait  provoquer  la  mise  en  sécurité 
de  l'appareil  en  fonction  des  signaux  reçus  des  capteurs 
lors  d'un  refoulement  mais  aussi  en  fonction  de  signaux 
provenant  du  brûleur  reflétant  la  puissance  de  chauffe 
à  l'instant  considéré. 

20  Mais,  pour  des  raisons  évidentes  de  coût,  on  ne 
peut  envisager  de  monter  un  tel  système  sur  des  appa- 
reils  de  régulation  classique,  à  seule  fin  d'assurer  cette 
fonction  de  sécurité. 

Les  inconvénients  inhérents  à  ces  dispositifs  con- 
25  nus  ont  donc  conduit  la  Demanderesse  à  mettre  au  point 

un  nouveau  procédé  de  mise  en  sécurité  anti-refoule- 
ment  pour  chauffe-bains  et  chaudières  à  gaz,  de  mise 
en  oeuvre  beaucoup  plus  simple  puisque  n'utilisant 
qu'un  seul  capteur  de  température  placé  dans  le  flux  de 

30  refoulement  des  fumées. 
L'invention  a  donc  pour  objet  un  procédé  de  mise 

en  sécurité  de  chauffe-bains  et  chaudières  atmosphéri- 
ques  à  gaz  lors  du  refoulement  des  produits  de  com- 
bustion,  mettant  en  oeuvre  un  seul  capteur  de  tempé- 

35  rature  placé  dans  le  flux  de  refoulement  desdits  produits 
de  combustion,  procédé  qui  consiste  à  interpréter  à  la 
fois  les  mesures  de  variation  de  température  du  capteur 
par  rapport  au  temps  et  la  mesure  instantanée  de  la  tem- 
pérature  des  produits  de  combustion  refoulés  associée 

40  a  l'information  de  la  charge  du  brûleur  pour  que  la  mise 
en  sécurité  n'intervienne  que  si  la  mesure  de  la  tempé- 
rature  est  supérieure  à  un  seuil  déterminé  correspon- 
dant  à  la  puissance. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  apparaî- 
45  tront  à  la  lecture  de  la  description  qui  va  suivre  d'un 

exemple  de  réalisation  dans  lequel  il  est  fait  référence 
aux  dessins  annexés  qui  représentent  : 

figure  1  une  vue  schématique  en  coupe  de  l'appareil 
so  en  fonctionnement  normal, 

figure  2  la  même  vue  montrant  le  refoulement  des 
produits  de  combustion, 
figure  3  une  courbe  illustrant  la  variation  de  tempé- 
rature  du  capteur  lors  du  refoulement  des  produits 

55  de  combustion, 
figure  4  un  schéma  illustrant  la  mise  en  sécurité  de 
l'appareil  lors  d'un  fonctionnement  à  petite  puis- 
sance. 
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On  a  représenté  partiellement  à  la  figure  1  une 
chaudière  équipée  d'un  brûleur  1  ,  d'un  corps  de  chauffe 
2  à  jupe  chaude  surmonté  d'un  boîtier  coupe-tirage  3  et 
d'un  conduit  4  d'évacuation  des  fumées.  Le  boîtier  cou- 
pe-tirage  dispose  de  façon  connue  d'entrées  d'air  laté- 
rales  5  et  de  déflecteurs  6  au-dessus  de  ces  entrées 
d'air. 

On  place  donc  un  capteur  de  température  7  en  par- 
tie  haute  d'un  déflecteur  6,  c'est-à-dire  dans  une  zone 
d'entrée  d'air  en  fonctionnement  normal,  matérialisée 
par  les  flèches  8.  Les  produits  de  combustion  ou  fumées 
s'évacuent  du  corps  de  chauffe  2  vers  le  conduit  d'éva- 
cuation  4,  comme  le  montrent  les  flèches  9. 

Dans  le  cas  d'un  refoulement,  d'un  tirage  insuffisant 
ou  d'un  bouchage  du  conduit  4,  les  fumées  sont  refou- 
lées  vers  les  entrées  d'air  5  du  boîtier  coupe-tirage  et 
on  voit  à  la  figure  2  qu'elles  lèchent  le  capteur  de  tem- 
pérature  7.  Le  capteur  se  trouvant  donc  brusquement 
dans  ce  flux  chaud,  subit  une  variation  de  température 
qui  est  à  l'image  du  refoulement  des  produits  de  com- 
bustion  dans  le  local,  comme  l'illustre  la  courbe  de  la 
figure  3.  Celle-ci  montre  la  variation  de  la  température 
T  du  capteur  en  fonction  du  temps  t  de  fonctionnement 
de  l'appareil. 

A  partir  d'un  bouchage  à  un  instant  to,  la  tempéra- 
ture  T  va  croître  rapidement  puis  se  stabiliser  à  une  va- 
leur  maximum. 

Le  procédé  consiste  à  associer  à  cette  mesure  de 
la  température  T  des  fumées  par  le  capteur,  une  infor- 
mation  de  puissance  en  charge  du  brûleur.  La  mise  en 
sécurité  de  l'appareil  n'aura  lieu  que  si  le  capteur  de 
température  a  détecté  une  variation  rapide  de  la  tempé- 
rature  et  si  la  mesure  de  cette  température  est  supérieu- 
re  à  un  seuil  T-,  correspondant  à  un  fonctionnement  à 
petite  puissance  de  l'appareil,  ou  à  un  seuil  T2  pour  un 
fonctionnement  à  grande  puissance,  ou  un  seuil  inter- 
médiaire  pour  une  puissance  intermédiaire. 

Le  seuil  compris  entre  T-,  et  T2  est  une  fonction  li- 
néaire  de  la  charge  du  brûleur  et  donc  de  la  puissance 
de  l'appareil.  Il  s'ajuste  automatiquement  en  fonction  de 
la  puissance  instantanée  de  l'appareil. 

Le  schéma  de  la  figure  4  montre  qu'une  instruction 
de  mise  en  sécurité  recueillie  à  la  sortie  ET  est  asservie 
à  la  variation  de  température 

dT 
dt' 

qui  dans  le  cas  du  fonctionnement  à  petite  puissance 
pourrait  être  supérieure  ou  égale  à  0,5°  par  seconde, 
de  même  qu'à  la  détermination  de  la  température  T  qui 
doit  être  supérieure  ou  égale  à  la  température  T-,  .  Dans 
le  cas  du  fonctionnement  à  grande  puissance  la  seule 
différence  est  que  la  température  T  doit  être  supérieure 
ou  égale  à  la  température  T2. 

A  la  figure  4,  10  est  une  dérivation  et  11  un  compa- 
rateur  à  hystérésis.  Sur  l'autre  branche  la  référence  12 
illustre  la  comparaison  d'une  température  avec  le  seuil 
de  coupure  T.  Après  la  sortie  ET,  la  référence  1  3  repré- 
sente  l'autorisation  d'allumage  suivie  du  verrouillage  1  4 

vers  l'autorisation  de  demande  d'allumage  15. 
Lorsque  le  capteur  détecte  une  variation  de  tempé- 

rature  supérieure  à  0,5°  par  seconde,  la  température 
n'a,  en  général,  pas  encore  atteint  le  seuil  de  coupure 

s  T.  En  effet,  lorsque  la  température  du  capteur  dépasse 
le  seuil  de  coupure,  la  variation 

dT 
dt 

ou  pente  n'est  plus  que  de  l'ordre  de  0,1°  par  seconde. 
10  ||  faut  donc  mémoriser  le  fait  que,  à  un  moment,  on  a 

détecté  une  variation  rapide  de  la  température. 
Ceci  est  réalisé  à  l'aide  d'un  comparateur  à  hysté- 

résis  11  qui  bascule  à  1  lorsque  la  variation 
dT 

15  dt 
est  supérieure  à  0,5°  par  seconde  et  qui  ne  basculera 
à  0  que  si 

dT 
dt 

20  devient  inférieure  à  -0,2°  par  seconde,  En  effet,  si 
dT 
dt 

reste  supérieure  à  -0,2°  par  seconde,  celà  signifie  que 
le  bouchage  perdure  et  qu'il  faut  arrêter  l'appareil.  Par 

25  contre  si 
dT 
dt 

devient  inférieur  à  -0,2°C  par  seconde,  cela  signifie  que 
le  bouchage  a  été  intermittent  et  il  n'y  a  pas  lieu  de  met- 

30  tre  en  sécurité  l'appareil.  Cette  mémorisation  joue  aussi 
le  rôle  de  temporisation  puisqu'elle  laisse  le  temps  au 
capteur  d'atteindre  la  température  seuil  T. 

Cette  solution  présente  l'énorme  avantage  d'être 
facilement  et  instantanément  vérifiable,  du  point  de  vue 

35  électronique,  à  chaque  demande  d'allumage  du  brûleur. 
Le  nouveau  procédé  apparaît  tolérant  pour  les  che- 

minées  qui  présentent  un  mauvais  tirage  àfroid.  En  effet 
il  faut  une  variation  rapide  de  la  température 

dT 
40  dt 

pour  empêcher  l'appareil  de  fonctionner.  Le  seuil 
dT 
dt 

est  ajusté  de  façon  à  laisser  le  temps  au  tirage  thermi- 
45  que  de  s'établir. 

Revendications 

1.  Procédé  de  mise  en  sécurité  de  chauffe-bains  et 
chaudières  atmosphériques  à  gaz  lors  du  refoule- 
ment  des  produits  de  combustion,  mettant  en 
oeuvre  un  seul  capteur  de  température  placé  dans 
le  flux  de  refoulement  desdits  produits  de  combus- 
tion  caractérisé  en  ce  que  qu'il  consiste  à  interpréter 
à  la  fois  les  mesures  de  variation 
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dT 
dt 

de  température  du  capteur  par  rapport  au  temps,  et 
la  mesure  instantanée  de  la  température  (T)  des 
produits  de  combustion  refoulés  associée  à  la  s 
mesure  de  la  charge  du  brûleur  pour  que  la  mise  en 
sécurité  n'intervienne  que  si  la  mesure  de  la  tem- 
pérature  est  supérieure  à  un  seuil  déterminé  cor- 
respondant  à  la  puissance. 

10 
2.  Procédé  de  mise  en  sécurité  selon  la  revendication 

1,  caractérisé  en  ce  que  le  seuil  est  compris  entre 
des  valeurs  (T-,)  et  (T2)  correspondant  respective- 
ment  à  un  fonctionnement  à  petite  puissance  et  à 
grande  puissance  de  l'appareil  et  en  ce  que  le  seuil  15 
est  une  fonction  linéaire  de  la  charge  du  brûleur. 

3.  Procédé  de  mise  en  sécurité  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  mémoriser  la 
variation  rapide  de  température  à  l'aide  d'un  corn-  20 
parateur  à  hystérésis  à  deux  seuils  qui  permet  de 
conserver  l'information  de  variation  rapide  de  tem- 
pérature  caractéristique  d'une  obstruction  du  con- 
duit  d'évacuation  des  fumées. 
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